
Séance extraordinaire du 8 avril 2024 
 
 
Province de Québec 
MRC de D’Autray 
Municipalité de Saint-Barthélemy 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de 
Saint-Barthélemy tenue le lundi 8 avril 2024 à 19h00 à la salle de travail du 
conseil située au 1980, rue Bonin, à Saint-Barthélemy.  
 
 
À laquelle sont présents les membres du conseil : 
Monsieur Robert Sylvestre, maire 
Monsieur Jean-Pierre Morin, conseiller au siège # 1 
Monsieur François Bertrand, conseiller au siège # 3 
Madame Anna Adam, conseillère au siège # 4 
Monsieur Claude Jean, conseiller au siège # 6 
 
 
Sont absents : Monsieur Sylvain Labranche, conseiller au siège # 2 
              Monsieur François Bérard, conseiller au siège # 5 
 
 
1.  Ouverture de la séance et vérification du quorum 
La greffière-trésorière adjointe, madame Isabelle Sylvestre, confirme que l’avis 
de convocation pour la séance extraordinaire du 8 avril 2024 a été transmis, en 
bonne et due forme le 4 avril à tous les membres du conseil. 
 
Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 19 h 08 sous la présidence de 
monsieur Robert Sylvestre, maire. Madame Isabelle Sylvestre, 
greffière-trésorière adjointe est présente et agit à titre de greffière de la séance. 
 
 

 2.  Lecture et adoption de l’ordre du jour 
2024-04-079 Il est proposé par madame la conseillère Anna Adam, appuyé de monsieur le 

conseiller Claude Jean et résolu : 
 

QUE l’ordre du jour soit adopté comme suit :  
 
1. Ouverture de la séance et vérification du quorum 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
3. Embauche d’un directeur général et greffier-trésorier 
4. Achat d’un tracteur à gazon 
5. Période de questions 
6. Levée de l’assemblée 

Monsieur le maire demande le vote 
Adopté à l’unanimité 

 
3.  Embauche d’un directeur général et greffier-trésorier 
ATTENDU QUE  le poste du(de la) directeur(trice) général(e) et greffier(ère)-

trésorier(ère) est vacant; 
 
ATTENDU QUE  le conseil a rencontré plusieurs candidats pour combler le 

poste; 
 
ATTENDU QU’ un candidat s’est démarqué des autres; 
 
EN CONSÉQUENCE, 

2024-04-080 Il est proposé par monsieur le conseiller François Bertrand, appuyé de madame 
la conseillère Anna Adam et résolu : 

 



QUE ce conseil prend connaissance du contrat de travail établi entre 
monsieur Sébastien Demers et la Municipalité tel que déposé au 
conseil le lundi 8 avril 2024; 

 
QUE le conseil accepte l’embauche de monsieur Sébastien Demers pour 

occuper le poste de directeur général et greffier-trésorier à compter du 
15 mai 2024 aux conditions stipulées dans son contrat de travail; 

 
QUE monsieur le maire, Robert Sylvestre soit autorisé à signer le contrat 

pour et au nom de la Municipalité. 
Monsieur le maire demande le vote 

Adopté à l’unanimité 
 
 

4.  Achat d’un tracteur à gazon 
ATTENDU QUE la Municipalité désire s’occuper elle-même de l’entretien 

estival des terrains municipaux; 
 
ATTENDU QUE dans ce but, la Municipalité doit s’équiper de machinerie; 
 
EN CONSÉQUENCE, 

2024-04-081 Il est proposé par monsieur le conseiller Jean-Pierre Morin, appuyé de monsieur 
le conseiller Claude Jean et résolu : 
 
QUE la Municipalité accepte la soumission de Équipements G. Gagnon, 

soumission # 1425 pour l’achat d’un tracteur à gazon au montant de 
11 218,00 $ + taxes; 

 
QUE le conseil autorise la greffière-trésorière adjointe à faire le paiement à 

même le fond de roulement pour en faire le remboursement sur une 
période de 2 ans. 

Monsieur le maire demande le vote 
Adopté à l’unanimité 

 
 

5.  Période de questions 
Aucun public présent 
 

 

6.  Levée de l’assemblée 
2024-04-082 Il est proposé par monsieur le conseiller Claude Jean, appuyé de madame la 

conseillère Anna Adam et résolu : 

 
QUE cette assemblée soit levée à 19 h 50. 

 
Monsieur le maire demande le vote 

Adoptée à l’unanimité 
 
 

___________________________           _____________________________ 
Robert Sylvestre Isabelle Sylvestre 
Maire Greffière-trésorière adjointe 

  
Je, Robert Sylvestre, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut 
à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 
142 (2) du Code municipal. 

 


